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Conseil communal Le Mont, le 14 mars 2022 

Envoi par courriel 

 
A Mmes et MM. les membres du  
Conseil communal 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 

 
 
 
Mesdames les Conseillères, Messieurs les Conseillers, 
 
Vous êtes convoqué·e·s à la séance du Conseil communal qui aura lieu le 
 
 

lundi 28 mars 2022 à 20h15 à la salle du Conseil communal. 
 
 
Ordre du jour 
 
1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Approbation du PV du 14.02.2022 
3. Démission de l’huissière, Mme Josefa Paillette  
4. Préavis 03/2022 Règlement communal sur les émoluments administratifs et les contributions de 

remplacement en matière d’aménagement du territoire et de police des constructions 
5. Préavis 04/2022 Cantine du Châtaignier 
6. Préavis 05/2022 Indemnités des membres de la Municipalité pour la législature 2021-2026 
7. Postulat MC – Yolanda Müller Chabloz « A quoi sert-il de voter des plans de quartier s’ils ne sont pas 

respectés ? » 
8. Réponse de la Municipalité à l’interpellation de Barry Lopez « Quelle politique avec les associations 

communales ? » 
9. Interpellation MC – Natalie Betscha « Les panneaux d’affichage publics : les oubliés de la commune » 
10. Communication de la Municipalité 
11. Communication du Président et du bureau du CC 
12. Propositions individuelles et divers 
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Le procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil communal du 14 février 2022 ainsi que les préavis et 
le postulat sont disponibles dans l’espace réservé du site internet de la commune. Les documents 
manquants seront mis en ligne le lundi 21 mars 2022 au plus tard. 

Les absences doivent impérativement être annoncées à conseil@lemontsurlausanne.ch. 
 
Dans l’attente de vous retrouver lors du prochain Conseil, nous vous adressons, Mesdames les 
Conseillères et Messieurs les Conseillers, nos cordiales salutations. 
 
 
 

 
 
Copie : Secrétariat municipal 


